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Y a-t-il un secouriste dans la salle?

Par Me Philippe Asselin et Me Serge Bouchard, Morency, Société d'avocats, s.e.n.c.r.l.
Pierre est préposé à la voirie dans une municipalité. Alors que celui-ci entre dans le garage municipal pour aller chercher quelques outils, il découvre Jean, un de ses collègues de travail, qui est étendu par terre près d'une échelle et qui semble avoir perdu connaissance. Pierre lance donc un cri à ses collègues afin de savoir si quelqu'un a son cours de secouriste.

Jacques, qui entend crier à l'aide, intervient tout de suite, sachant toutefois que sa formation en secourisme qu'il avait suivie chez son ancien employeur remonte à plusieurs années. Ainsi, bien que la victime dans cette mise en situation ait pu bénéficier d'une assistance, est-ce que la Municipalité respectait les obligations qu'il lui incombaient en cette matière?

Le secourisme en milieu de travail : les municipalités doivent y voir
Le règlement sur les normes minimales de premiers secours et de premiers soins (ch. A-3, r.8-2, ci-après : « le règlement »), prévoit les obligations d'un employeur sur ce volet de la santé et de la sécurité au travail. Sommairement, les principales obligations d'un employeur sont les suivantes :

-  Assurer la présence en tout temps d'un secouriste par quart de travail où sont affectés 50 travailleurs (article 3). Aux fins du règlement, un secouriste est le détenteur d'un certificat valide de secourisme octroyé par un organisme reconnu et dont la nature du travail ne compromet en rien son intervention rapide et efficace (article 1 f));

-  Munir son établissement d'un nombre adéquat de trousses de premiers soins disponibles en tout temps et respecter le contenu minimal d'une trousse comme prescrit par le règlement (article 4);

-  Munir son établissement d'un système de communication avec les services de premiers soins et identifier clairement l'emplacement de ce système (article 12);

-  Identifier clairement l'emplacement des trousses et l'identité des secouristes oeuvrant dans l'établissement (articles 13 et 14);

-  Tenir un registre des interventions effectuées par les secouristes de l'établissement (article 15);

-  Assumer les coûts relatifs à la formation des secouristes ou au renouvellement de leur certificat et rémunérer ceux-ci lors de ces occasions (articles 18 et 19).

L'obligation de se conformer aux normes
Les municipalités qui contreviennent aux dispositions du règlement s'exposent à des amendes allant à 1 000 $ (article 236 de la Loi sur la santé et la sécurité au travail (L.R.Q. ch. S-2.1, ci-après : « la LSST »).

La Commission de la santé et de la sécurité au travail (ci-après : « La CSST ») peut effectivement entreprendre des poursuites de nature pénale contre tout employeur qui aurait contrevenu aux normes minimales prescrites dans le règlement (article 242 LSST). À cet égard, signalons qu'il ne sera pas nécessaire, pour retenir la responsabilité de la municipalité, de démontrer qu'un accident a eu lieu. En effet, il incombe à la municipalité, à titre d'employeur, de prémunir ses travailleurs contre tout danger prévisible (CSST c. Alex Couture inc., 12-06-2006 (C.S.), Hon. Jean-Claude Beaulieu, j.c.s., 200-36-001213-057).

Mentionnons également que sur demande de la CSST, le Tribunal pourra ordonner à la municipalité déclarée coupable d'une infraction de se conformer aux exigences du règlement dans les délais fixés (article 238 LSST).

Pourquoi attendre qu'un événement malheureux se produise
Comme nous pouvons le constater, une municipalité doit s'assurer, à titre d'employeur, que son personnel et ses lieux de travail répondent à certaines exigences règlementaires minimales en matière de secourisme et de premiers soins.

En cette matière, la prévention est de mise et les municipalités ont donc tout intérêt à s'assurer de leur conformité avant que l'irréparable ne survienne.
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